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SÉANCE DU 18 GERMINAL AN II (7 AVRIL 1794) - N° 3 247 

Amour sacré de la patrie, avec cette effusion de 
cœur qui caractérisoit celui dont les leurs 
étaient pénétrés. Une scène attendrissante ter¬ mina la fête. Les citoyens confondirent leur joie 
flans des embrassements réciproques et chacun 
rentra chez soi pour y prendre un repas 
frugal. 

Le représentant du peuple, les généraux, les 
autorités constituées de Bayonne, invités par la 
municipalité et le Comité de surveillance de 
J.J. Rousseau, furent dîner au fort Marat. Ce 
banquet civique dura jusqu’à 5 heures. Alors tous les citoyens de l’un et de l’autre sexe se 
rendirent de nouveau dans la salle du club. 
Divers discours y furent prononcés, mais celui 
qu’y prononça le représentant du peuple excita 
les plus vifs applaudissements. Les citoyens en furent tellement électrisés, qu’on demanda de toutes parts la parole pour faire s’ouvrir la 

souscription d’une collecte qui avoit déjà été 
commencée en faveur des parents des défenseurs 
de la patrie qui ont péri dans la glorieuse jour¬ 
née du 17 pluviôse. N’écoutant plus que la voix 
de l’humanité et celle de la patrie, les offrandes 
se succédèrent rapidement, et la collecte s’éle¬ 
va à 19 000 liv., indépendamment de 1 500 liv., 
qui furent destinées à une femme infortunée 
dont 2 fils venoient de périr sur les frontières, 
et qui venoit encore de perdre son mari (volon¬ 
taire dans le bataillon des Landes) de la douleur 
de n’avoir pu survivre à ses enfants. Au sortir 
du club le représentant fut invité à se délasser, 
et goûta pendant quelques heures le plaisir de 
voir danser des républicains qui se livroient à 
la joie que la fête avoit répandue dans l’âme 
de tous les citoyens, et toutes les maisons furent 
illuminées pendant la nuit (1) . 

3 

Les sans-culottes composant la société popu¬ laire de Louhans; la société populaire de Lan¬ geais, département d’Indre-et-Loire; les admi¬ nistrateurs du directoire du district de Melle 

et l’agent national du district de Vihiers, séant 
provisoirement à Angers; le comité révolution¬ naire et de surveillance de la section de Mu-
tius Scévola; les sans-culottes composant la 
société populaire de Br illac; le comité de sur¬ 
veillance et révolutionnaire de Euffec, départe¬ 
ment de la Charente; la société populaire de 
Quimperlé; le conseil-général de la commune 
de Loches, département d’Indre-et-Loire; la société populaire de Montoire, district de Ven¬ 
dôme; l’administration du département de la 
Charente-Inférieure; le conseil-général de la commune de Châtillon-sur-Chalaronne, et le 
comité de surveillance de la même commune; la 
société populaire de Ribérac; les administra¬ 
teurs du directoire et l’agent national près le 
district de Bois-Commun; la société populaire 

d’Annecy, département du Mont-Blanc; celle de Grenoble et celle d’Avize, département de la Marne; tous expriment les sentimens de leur 

inviolable attachement à la représentation na¬ tionale. Us applaudissent aux mesures qu’elle 

(1) De l’Imp. Fauvet Jeune, 26, rue de la Répu¬ blique, à Bayonne. 

a eu le courage de prendre pour écraser les 
traîtres et les conspirateurs de tout genre, qui 
vouloient perdre la liberté et remettre le peuple dans les fers : ils l’invitent à rester ferme à 
son poste jusqu’à ce qu’elle ait consolidé la 
Révolution, en détruisant ses ennemis inté¬ rieurs et extérieurs. 

Mention honorable, insertion au bulletin (1). 

a 

[La Sté popul. à la Conv., Louhans, 1er germ. 
m (2). 

« Citoyens représentants, 
A la lecture de l’affreux complot formé contre 

notre sainte et précieuse liberté par des mons¬ 
tres d’autant plus coupables que le peuple leur avoit accordé sa confiance et les avait réchauffés 
dans son sein; nous nous sommes levés par un 
mouvement spontanée et avons juré de rester debout, de surveiller et dénoncer les fédéra¬ 
listes, les factieux et conspirateurs, et de nous 
sacrifier, s’il le faut pour vous défendre. Nous 
apprendrons avec une vive satisfaction que les 
traîtres et scélérats auront porté leurs têtes sur l’échaffaud. 

Grâce au génie de la France, vous avez, bra¬ 
ves Montagnards, échappé au fer meurtrier 
des assassins; vous avez par vos soins et vos 
travaux infatigables, et votre amour bien connu 
pour le peuple, sauvé encore une fois la Répu¬ 
blique. Nous vous invitons derechef à rester 
à votre poste jusqu’à l’entière destruction de nos 
ennemis. Vive la République ! Vive la Monta¬ gne ! » 

Petitjean, Girard (secret,), Lavye, Lachize 
aîné (présid.), Guillermin. 

b 

[La Sté popul. à la Conv.; Langeais, 10 germ. 
ni (3). 
« Ils ont donc encore une fois renouvelé leurs 

efforts! ces traîtres qui en veulent à notre indé¬ 
pendance, à notre Liberté. Nos frères des Ja¬ 
cobins, toujours en sentinelles ! rien ne leur 
échappe. Ils les ont devinés ces traîtres, les ont 
suivis et ont reconnu et dénoncé leur perfidie, 
leur audace ! Et vous, pères et représentants du 
peuple; Montagne inébranlable; vous avez fait 
saisir les principaux factieux assez tôt pour faire 
échouer leur projet infernal, avant qu’il eût 
produit aucun des horribles effets qu’ils se pro¬ mettaient. 

Surveillants de notre sûi’eté, vous avez rendu 
le 23 ventôse le salutaire décret qui doit vous 
garantir, même pour l’avenir, de pareils attentats. Grâces vous soient rendues ! Périssent tous les 
traîtres, tous les factieux. Que la République 
française soit maîtresse du monde; ses principes, 
ses bases, lui assurent ce glorieux avantage 
pour l’humanité. Restez à votre poste vous qui 

(D P.V., XXXV, 41. J. Sablier, n° 1244. (2) C 300, pl. 1055, p. 45. Bln, 22 germ. (suppl‘); Débats, n° 571, p. 394. (3) C 300, pl. 1055, p. 29. Bin, 22 germ. (suppl‘) et 26 germ (suppl4) ; Débats, n° 571, p. 394. 
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servez si bien la patrie. Oui, restez-y jusqu’à 
ce que les bases de notre Révolution soient constamment affermies et que nous soyons as¬ 
surés par la destruction entière de nos ennemis, 
de jouir en paix du bonheur que vous nous 
avez préparé. 

Vive la République, Vive la Montagne, que 
ses lois éternelles, comme les principes qui les 
ont dictées soient ponctuellement exécutées. 
Nous jurons de les suivre. » 

Tulasne (présid.), Delaon (secret.), 
Duvout (ecrét.). 

c 

« Les administrateurs du directoire du dis¬ 
trict de Melle, et l’agent national provisoire 
près le même district, félicitent la Convention 
sur les grandes mesures qu’elle a prises, sur 
l’abolition de l’esclavage des nègres, et l’invi¬ 
tent à rester à son poste. Représentans, disent-
ils, la liberté respire encore, et c’est à vous 
qu’est dû le salut de la patrie; par de nouveaux 
efforts, prévenez de nouveaux dangers; armez 
d’un mot la France entière, qu’elle abatte jus¬ 
qu’au dernier des despotes, et qu’au bruit de sa 
chute, l’univers transporté s’écrie : Vivent la 
Montagne et la République ! » (1) . 

d 

« Les administrateurs et l’agent national du 
district de Vihiers, séant provisoirement à An¬ 
gers (Maine-et-Loire), félicitent la Conven¬ 
tion sur les grandes mesures qu’elle a prises, 
etc. » (2) . 

e 

L’ORATEUR de la Sect11 de Mutius Scaevola. 
« Représentants du peuple, 

Les commissaires du Comité révolutionnaire 
réunis aux autorités constituées civiles et mi¬ 
litaires et de bienfaisance de la Section de Mu¬ 
tius Scaevola et à la Société populaire, ne sçau-
roient résister plus longtemps au devoir de vous renouveler leur reconnaissance due à vos 
grand travaux. Puisse notre démarche en éga¬ ler la mesure ! 

Nos citoyens émus se pressent et tous con¬ 
courent à vos rendre hommage. Royauté, tyran¬ 
nie, fanatisme idolâtre et cruel, ramas d’anthro¬ 
pophages, financiers, suppôts abjects d’une jus¬ 
tice corrompue, loix écrites, hors de l’idiome 
vulgaire, et par là toujours ignorées de la 
classe laborieuse du peuple ! Le règne de tous 
les fléaux du régime despotique, vous l’avez 
repoussé au-delà du temps qui l’avoit créé; 
vous l’avez précipité dans le néant. Représen¬ 
tants, dignes restaurateurs et défenseurs des 
droits de l’homme, quel nouveau sujet d’admi-
raction nous inspirent vos infatigables recher¬ 
ches pour anéantir les traîtres à la Patrie. 

(1) Bln, 22 germ. (suppl4); J. Sablier, n° 1244; Débats, n° 571, p. 394. 
(2) Bin, 22 germ. (suppl4); J. Sablier, n° 1244; 

Débats, n° 571, p. 394. 

Des infâmes qui partageant la représentation 
nationale osoient se liguer contre la salut du 
peuple. Des monstres qui, investis de votre 
confiance, sacrifioient les soldats de la Liberté 
aux despotes coalisés pour la perdre. Des hom¬ 
mes vils qui, appelés par le peuple à l’exercice 
des lois osoient frapper d’une main criminelle 
les fondements de la République. Les témé¬ 
raires !... Frapper les fondements de la Répu¬ 
blique !... Ils sont inébranlables. D’autres êtres 
instigateurs, revêtus de diverses fonctions pu¬ 
bliques, ces êtres, portion impure des brigands 
dont vous purgez la terre, ces êtres tels que 
le feu follet qui précède le crédule voyageur, 
le conduit dans le précipice, enchaînant l’opi¬ 
nion du peuple, lui déroboient la lumière de la 
vérité que la représentation nationale fait jaillir 
en son sein, et qui doit à jamais guider les pas 
assurés des Français. Vous venez de frapper des foudres de la Justice tous les nouveaux 
Catilinas, ces audacieux qui en bravant les 
droits du Peuple adjuroient sur leurs têtes cou¬ 
pables l’expiation de leurs forfaits. 

Enfin, vous avez anéanti le Conseil exécutif, 
fantôme restant d’un régime despotique auquel 
s’attachoit une foule d’intrigants. Mais si vos cœurs sensibles ont été déchirés à la vue de 
tant de malheurs que déplore l’humanité, vos 
mains bienfaisantes, Législateurs, nous ouvrent 
ces pages écrites en caractères de vertus. Grâces 
vous soient rendues. Vous avez soin de l’indi¬ 
gent, vous avez décrété des secours pour lui 
parce que vous avez voulu que l’homme fût 
heureux. Vous portez un œil paternel sur l’en¬ 
fance; déjà vous vous occupez de l’élever à la 
dignité de l’homme. Vous avez irrévocablement 
posé des lois constitutives de la République et 
afin que leur règne fût éternel vous avez créé 
un gouvernement dont l’activité garantit aux 
Français l’empire aussi prochain qu’immuable 
d’une constitution, l’espoir du bonheur public. 

Représentants, marchez toujours vers ce but. 
Jamais, ne le perdez de vue. Et nous, réunis 
à la Convention nationale, réunis à tous les 
bons Français, nous répéterons sans cesse les cris chéris : La Liberté ou la mort. Vive la 
République, une et indivisible, Vive les Repré¬ 
sentants de la Montagne à la Convention natio¬ 
nale (1) . (Applaudi ) . 

LE PRESIDENT remercie, au nom de la 
Convention, ce Comité révolutionnaire, du bon 
esprit qui l’anime; il invite tous les membres à 
faire propager ces bons principes, à dénoncer 
les intrigans, à vivre en frères; car, dit le prési¬ 
dent, la guerre, la mort aux tyrans, aux aris¬ 
tocrates, l’union entre tous les Français et la 
paix à toutes les chaumières, sauveront la Répu¬ 
blique » (2) . 

f 
Le comité de surveillance et révolutionnaire 

établi à Ruffec, département de la Charente, 

(1) C 300, pl. 1055, p. 37. Adresse datée du 8 germ. II et signée Violette (présid.), Vigneaux (se-crét.). Bin, 21 germ. (suppl4); Mon., XX, 156; Mess. Soir, n° 598; J. Sablier, n° 1244; Débats, n° 571, p. 392; Ann. patr., n° 462. (2) C. Eg., n° 598, p. 58. 
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